
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL 
Du lundi 28 août 2023 à 20h00 – Ref 2023.7 

Présents : 
Présents : MM. Alexandre VISEE, Président; 
Patrick EVRARD,Bourgmestre; 
Charles PÂQUET, Marcel COLET, Mme Chantal ELOIN-GOETGHEBUER, Echevine et Echevins; 
MM. Marc DEWEZ, Bertrand CUSTINNE, Laurent GERMAIN, Thierry LANNOY, Raphaël FRÉDERICK, Yvon 
PERIN de JACO, Jean-Pol BOUSSIFET, Mme Nathalie BLAUWBLOEME, Mme Géraldine BIOT-QUEVRIN, M. 
Julien ROSIÈRE et Mme Katty GUILLAUME, Conseillères et Conseillers; 
Mme Joëlle LECOCQ, Directrice Générale. 
Excusés : 
M. Jean-Claude DEVILLE, Echevin ad interim; 
Mme Christine BADOR, Présidente du CPAS; 
M. Hugo NASSOGNE, Conseiller. 
Absents : 
M. Pierre-Yves DEVRESSE, Conseiller. 
 
Séance publique 
1. Informations 
2. Approbation du procès-verbal de la séance antérieure 
3. Arrêté du Conseil communal du 28 août 2023 actant la démission d'un membre du Conseil de l'Action sociale 
4. Arrêté du Conseil communal du 28 août 2023 relatif à l'élection de plein droit d'un nouveau membre du 

Conseil de l'Action sociale 
5. Arrêté du Conseil Communal du 28 août 2023 relatif à l'approbation des modifications budgétaires n° 2 -

ordinaire et extraordinaire- pour l'exercice 2023. 
6. Arrêté du Conseil communal du 28 août 2023 relatif à l’approbation de la modification budgétaire n°1 du 

CPAS pour l’exercice 2023 dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 
7. Arrêté du Conseil communal du 28 août 2023 relatif à la convention pour mission particulière confiée à 

l'INASEP par l'ACY pour les missions d'étude, de direction de chantier et de coordination sécurité-santé dans 
le cadre des travaux – ‘’Aménagement d'une zone d'immersion temporaire à côté du n°12 route du Prétery’’ - 
VEG -23-5274 

8. Arrêté du Conseil communal du 28 août 2023 relatif à la convention pour mission particulière confiée à 
l'INASEP par l'ACY pour les missions d'étude, de direction de chantier et de coordination sécurité-santé dans 
le cadre des travaux – ‘’Aménagement de deux bassins d'orage infiltrant route du Prétery (Phase 1 et phase 
2)'' - VEG - 23-5275. 

9. Arrêté du Conseil Communal du 28 août 2023 approuvant la convention INASEP pour les missions d'étude, 
de direction de chantier et de coordination sécurité-santé ainsi que le cahier spécial des charges du marché 
travaux dans le cadre des travaux d'égouttage rue Chestrée à Dorinne.  

10. Arrêté du Conseil communal du 28 août 2023 relatif au marché de travaux ''Construction d'une nouvelle 
école et aménagement de ses abords'' - Approbation des conditions et du mode de passation du marché 

11. Arrêté du Conseil Communal du 28 août 2023 relatif à la vente de bois de l'automne 2023 / ns 
12. Arrêté du Conseil communal du 28 août 2023 relatif à la charte d’adhésion à la centrale de mobilité « 

Mobilisud » - reconduction de l’adhésion pour l’année 2023 
13. Arrêté du Conseil communal du 28 août 2023 ratifiant la convention de mise à disposition d'un module de 

l'école de Spontin à la Jeunesse de Spontin  
14. Arrêté du Conseil communal du 28 août 2023 marquant son accord sur la mise à disposition de divers biens 

communaux au CPAS d’Yvoir via des droits réels 
15. Arrêté du Conseil Communal du 28 août 2023 relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église de 

DORINNE - exercice 2022. 
16. Arrêté du Conseil Communal du 28 août 2023 relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église d' 

YVOIR-HOUX - exercice 2022. 
17. Arrêté du Conseil Communal du 28 août 2023 relatif à l'approbation du Compte de la Fabrique d’église de 

SPONTIN - exercice 2022. 
18. Arrêté du Conseil communal du 28 août 2023 prenant connaissance de l'arrêté du Collège communal du 25 

juillet 2023 décidant d'exécuter une dépense en application de l'article 60 du R.G.C.C.  
19. Arrêté du Conseil communal du 28 août 2023 prenant connaissance de l'arrêté du Collège communal du 18 

juillet 2023 décidant d'exécuter une dépense en application de l'article 60 du R.G.C.C. 
20. Arrêté du Conseil communal du 28 août 2023 ratifiant la décision du Collège communal du 16 août 2023 

octroyant un subside exceptionnel à une jeune sportive de l'entité dans le cadre de sa sélection au 
Championnat du Monde d'escalade jeune 2023 à Séoul du 18 au 25 août 2023. 

21. Arrêté du Conseil communal du 28 août 2023 portant approbation du règlement de travail des écoles 
communales de l'entité d'Yvoir. 

POINTS URGENTS 



22. Interpellation Groupe EPY - points supplémentaires  
 

23. Arrêté du Conseil communal du 28 août 2023 relatif à l'adhésion à la centrale d’achat Smart City de 
l’Association Intercommunale Bureau Economique de la Province de Namur (BEP)  

 

Huis clos 
24. Arrêté du Conseil communal du 28 août 2023 - Ratification des délibérations relatives aux collèges 

communaux des 13,20, 27 juin et du 18 juillet 2023. 

POINTS URGENTS 

25. Interpellation Groupe EPY - point supplémentaire  
 

 
Séance publique 
Le Président ouvre la séance du Conseil communal à 20h03’.  

En préambule, le Président demande d’excuser Messieurs Etienne DEFRESNE, Echevin empêché, Jean-Claude 
DEVILLE, Echevin ad interim, Madame Christine BADOR, Présidente du CPAS et Monsieur Hugo 
NASSOGNE, Conseiller. 
 
Le Bourgmestre demande l’ajout d’un point supplémentaire relatif à l'adhésion à la centrale d’achat Smart City 
de l’association intercommunale Bureau Economique de la province de Namur (BEP) et sollicite l’accord de 
l’assemblée. 
L’ensemble des Conseillers approuve l’ajout de ce point qui portera le n° 23 de l’ordre du jour de la séance 
publique. 
Au point 5 – Modification budgétaire n° 2/2023, le Bourgmestre annonce également quelques modifications 
intervenues depuis la tenue de la Commission des Finances ; elles se rapportent au service extraordinaire. 
 
Le groupe EPY souhaite poser une question d’actualité.  
 
23.7.1.INFORMATIONS 
Le Bourgmestre fait part au Conseil communal des informations suivantes: 

 arrêté du 8 juin 2023 du Ministre Philippe HENRY, Ministre du Climat, de l'Energie, de la Mobilité et 
des Infrastructures, octroyant à la Commune d'Yvoir une subvention concernant la mise en place 
d'une politique locale énergie-climat (POLLEC) (montant de 194.000 €); 

 Reconnaissance de la sécheresse 2022 comme calamité agricole par le Gouvernement wallon –
 courrier du 25 juillet 2023 

 Élections 13.10.2024 équipement des bureaux de dépouillement – logiciel PATSY (villes/communes) 
 Arrêté ministériel du 6 juillet 2023 octroyant une subvention aux communes lauréates de l’appel à 

projets « Maillage vert et bleu en milieu rural » (montant: 359.883,92€).   
 Le dossier « construction d’un hall sportif à Godinne » introduit le 22 juin 2023 a été jugé recevable 

par l’administration régionale le 27 juin 2023 
 
23.7.2.APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ANTÉRIEURE 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 
Vu le Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal, notamment la section 17 - articles 55 et 56; 
Décide, à l'unanimité  
Article unique 
d’approuver le procès-verbal de la séance du 26 juin 2023. 
 
23.7.3.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 ACTANT LA DÉMISSION D'UN MEMBRE 

DU CONSEIL DE L'ACTION SOCIALE 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 
Vu la Loi organique du Centre public de l'action sociale du 8 juillet 1976 et ses modifications ultérieures; 
Vu la décision du 3 décembre 2018 par laquelle le Conseil communal procède à la désignation des membres du 
Conseil de l'Action sociale; 
Considérant le mail adressé au Bourgmestre en date du 13 juin 2023 par le Directeur général du CPAS par lequel 
il fait part du courrier de démission de Monsieur Laurentino VELOSO COUTO de son mandat de membre du 
Conseil de l'Action sociale à partir du 1er juillet 2023 pour cause de déménagement hors de la Commune 
d'Yvoir;  
Considérant que suivant l'article 7 alinéa 1er de la Loi Organique des CPAS, il faut être inscrit au registre de la 
population de la Commune pour pouvoir être élu et rester membre du Conseil de l'Action sociale; 
Considérant que l'article 18 §1er, alinéa 1er, de la loi susvisée, prescrit que le membre du Conseil de l'Action 
sociale qui perd l'une ou l'autre condition d'éligibilité ne peut plus continuer l'exercice de sa fonction; 
Considérant que l’article 19 de la Loi Organique des CPAS stipule que la démission des fonctions de conseiller 



est notifiée par écrit au Conseil de l’Action sociale et au Conseil communal, lequel l’accepte lors de sa première 
séance suivant cette notification: 
Sur proposition du Collège communal, 
Après en avoir délibéré, 
Décide  
Article 1er  
D'acter la démission de Monsieur Laurentino VELOSO COUTO de sa fonction de membre du Conseil de 
l'Action sociale. 
Article 2 
Expédition de la présente délibération est transmise au Centre public d'Action sociale pour information ainsi qu'à 
l'intéressé. 
 
23.7.4.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 RELATIF À L'ÉLECTION DE PLEIN DROIT 

D'UN NOUVEAU MEMBRE DU CONSEIL DE L'ACTION SOCIALE 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures; 
Vu la Loi organique du Centre public de l'action sociale du 8 juillet 1976 et ses modifications ultérieures, et plus 
particulièrement ses articles 6 à 12 et 14; 
Vu la décision du Conseil communal de ce 28 août 2023 par laquelle le Conseil communal accepte la démission 
de Monsieur Laurentino VELOSO COUTO de sa fonction de membre du Conseil de l'Action sociale; 
Considérant qu'il y a lieu de pourvoir au remplacement de Monsieur Laurentino VELOSO COUTO; 
Considérant l'article 14 de la loi organique des CPAS qui prévoit que lorsqu'un membre, autre que le président, 
cesse de faire partie du conseil de l'action sociale avant l'expiration de son mandat, le groupe politique qui l'a 
présenté propose un candidat du même sexe que le membre remplacé ou un candidat du sexe le moins représenté 
au sein du conseil; 
Considérant que le groupe LB a déposé un acte de présentation d'un candidat qui, pour être recevable, doit être 
signé par la majorité des conseillers communaux du groupe politique et contresigné par le candidat présenté; 
Considérant que le groupe LB a présenté le candidat suivant: Monsieur Serge De Banterlé, domicilié rue du 
Collège, 97 à 5530 Yvoir (Godinne); 
Considérant que le candidat répond aux conditions d'éligibilité et ne se trouve pas dans un des cas 
d'incompatibilité de la Loi organique des CPAS du 8 juillet 1976; 
Considérant que le candidat présenté est de même sexe que le membre du Conseil de l'Action sociale 
démissionnaire, qu'il n'est pas Conseiller communal et que le Conseil de l'Action sociale compte moins d'un tiers 
de conseillers communaux; 
Considérant que, conformément à l'article 17 de la Loi susvisée, le membre du Conseil de l'Action sociale 
nouvellement élu entrera en fonction lors de sa prestation de serment entre les mains du seul Bourgmestre et en 
présence de la Directrice générale qui en dressera procès-verbal; 
Considérant qu'en vertu de l'article 15 §3, alinéa 2 de la même loi, le membre du Conseil de l'Action sociale 
nouvellement élu achèvera le mandat de son prédécesseur; 
Arrête  
Article 1er 
Monsieur Serge De Banterlé est élu de plein droit en qualité de Membre du Conseil de l'Action sociale 
d'Yvoir. 
Article  
Une expédition de la présente délibération sera transmise au Centre public d'Action sociale ainsi qu'à 
l'intéressé pour lui servir de titre. 
 
23.7.5.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 RELATIF À L'APPROBATION DES 

MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES N° 2 -ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE- POUR L'EXERCICE 2023. 
Présentation par le Bourgmestre 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et 
Première partie, livre III; 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le Règlement Général de la Comptabilité 
Communale, en exécution de l'article L1315-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
Vu le budget de l'exercice 2023 approuvé par l'autorité de tutelle; 
Vu le projet de modifications budgétaires n° 2 - SERVICE ORDINAIRE ET SERVICE EXTRAORDINAIRE - 
tels que présentés; 
Vu le rapport favorable de la Commission des Finances visée à l'article 12 du Règlement Général de la 
Comptabilité Communale, réunie en date du 16 août 2023; 
Vu qu'en début de séance des adaptations de crédits ont été apportées et sont développées comme suit :  
SERVICE ORDINAIRE 
DEPENSES: 
  



060/995-51 Prélèvement pour FRE +70.000,00€ 

  
SERVICE EXTRAORDINAIRE 
DEPENSES : 
  

421/735-60 (20230063) Egouttage rue Verte Voie et rue du Pachy 
+50.000,00€ 
au lieu de 
+20.000,00€ 

421/735-60 (20230020) PIMACI - Elargissement du trottoir sur le pont Tachet 
-65.000,00€ 
au lieu de -
75.000,00€ 

421/735-60 (20230021) PIMACI - Remplacement d'une passerelle sur le Bocq 
-85.000,00€ 
au lieu de -
95.000,00€ 

421/749-51 (20230054) Panneaux didactiques sculptures pont d'Yvoir-Anhée 

+282,40€ 
suite 
réception 
facture 

  
RECETTES: 

060/995-51 (20230063) 
Prélèvement sur le FRE - Egouttage rue Verte Voie et rue du 
Pachy 

+50.000,00€ 
au lieu de 
+20.000,00€ 

060/995-51 (20230020) 
Prélèvement sur le FRE - PIMACI - Elargissement du trottoir 
sur le pont Tachet 

65.000,00€ 
au lieu de -
75.000,00€ 

060/995-51 (20230021) 
Prélèvement sur le FRE - PIMACI - Remplacement d'une 
passerelle sur le Bocq 

-85.000,00€ 
au lieu de -
95.000,00€ 

060/995-51 (20230054) 
Prélèvement sur le FRE - Panneaux didactiques sculptures 
pont d'Yvoir-Anhée 

+282,40€ 
suite 
réception 
facture 

  
Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l'article L1313-1 du Code 
de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
Attendu que le Collège veillera également, en application de l'article L1122-23, §2, du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires aux organisations 
syndicales représentatives; ainsi qu'à l'organisation , sur demande desdites organisations syndicales, d'une séance 
d'information présentant et expliquant les présentes modifications budgétaires; 
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 17/08/2023, 
Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 18/08/2023, 
Après en avoir délibéré en séance publique; 
DECIDE, par 13 voix pour et 3 contre (MM. Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY et Mme Géraldine BIOT-
QUEVRIN), 
Article 1er 
D'approuver, comme suit, les modifications budgétaires n° 2 de l'exercice 2023 : 
1. Tableau récapitulatif 

    Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit 13.873.984,71€ 12.545.800,24€ 

Dépenses exercice proprement dit 13.353.641,24€ 11.421.170,28€ 

Boni/Mali exercice proprement dit   520.343,47€       1.124.629,46€ 

Recettes exercices antérieurs      405.268,86€       0,00€ 

Dépenses exercices antérieurs          230.864,10€          1.349.558,74€ 

Prélèvements en recettes                     0,00€          1.005.317,33€ 



Prélèvements en dépenses         450.000,00€        830.388,05€ 

Recettes globales 14.279.253,57€        13.601.117,57€ 

Dépenses globales      14.034.505,34€        13.601.117,57€ 

Boni/Mali global        244.748,23€                       0,00€ 

Article 2 
De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle. 
 
23.7.6.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 RELATIF À L’APPROBATION DE LA 

MODIFICATION BUDGÉTAIRE N°1 DU CPAS POUR L’EXERCICE 2023 DANS LE CADRE DE LA 
TUTELLE SPÉCIALE D’APPROBATION. 

En l’absence de la Présidente de CPAS, le Bourgmestre présente le point. 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30; 
Vu la loi du 08 juillet 1976 organique des Centres Publics d’Action Sociale et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article 112 bis; 
Vu l’arrêté royal du 2 août 1990 portant le règlement général de la Comptabilité communale; 
Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 
communale, en exécution de l’article L1315-1 du code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 relatif à la comptabilité communale pour les CPAS; 
Vu le décret du 23 janvier 2014 (MB du 06/02/2014) modifiant certaines dispositions de la loi du 8 juillet 1976 
organique des CPAS et plus particulièrement la tutelle administrative sur les décisions des CPAS, soumettant 
certains actes des CPAS à la tutelle spéciale d’approbation exercée désormais par le Conseil communal avec 
possibilité de recours auprès du Gouverneur de province; 
Vu le décret du 4 octobre 2018 modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en vue de 
réformer la tutelle sur les pouvoirs locaux; 
Vu la circulaire du 21 janvier 2019 relative à la tutelle sur les actes des centres publics d'action sociale et des 
associations visées au chapitre XII de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale; 
Vu le procès verbal de la réunion du comité de concertation et négociation CPAS /Commune du 5 juillet 2023; 
Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale du 10 juillet 2023 approuvant la modification budgétaire n°1 du 
Centre Public de l’Action Sociale pour l’exercice 2022; 
Vu l’ensemble des pièces transmises par le CPAS et réceptionnées à l’Administration communale en date du 14 
juillet 2023; 
Considérant que la modification budgétaire n°1 telle que présentée et élaborée est conforme à la loi et à l’intérêt 
général; 
Après en avoir délibéré; 
Décide à l’unanimité 
Article 1er 
La modification budgétaire n° 1 de l’exercice 2023 du Centre Public d’Action sociale d’Yvoir est approuvée. 
Article 2 
Conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, la présente 
décision sera notifiée à Mme la Présidente du CPAS ainsi qu’au Directeur général du CPAS. 
Article 3 
Conformément aux dispositions en vigueur, un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de la province. 
 
23.7.7.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 RELATIF À LA CONVENTION POUR 

MISSION PARTICULIÈRE CONFIÉE À L'INASEP PAR L'ACY POUR LES MISSIONS D'ÉTUDE, DE 
DIRECTION DE CHANTIER ET DE COORDINATION SÉCURITÉ-SANTÉ DANS LE CADRE DES 
TRAVAUX – ‘’AMÉNAGEMENT D'UNE ZONE D'IMMERSION TEMPORAIRE À CÔTÉ DU N°12 ROUTE 
DU PRÉTERY’’ - VEG -23-5274 

Vu le code de la démocratie locale et décentralisée et plus particulièrement ses articles L1512 -3 et suivants, 
L1523-1 et suivants et L1122-30 ; 
Vu l’article 30 §3 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 
Vu le décret du 5 décembre 1996 sur les intercommunales ; 
Vu les circulaires ministérielles du 13 juillet 2006 adressées aux Communes, Provinces, Régies communales et 
provinciales autonomes et intercommunales, CPAS et associations Chapitre XII de la Région wallonne, portant 
sur les relations contractuelles entre deux pouvoirs adjudicateurs et du 15 juillet 2008 relative aux relations 
contractuelles entre communes et intercommunales complémentaire à la circulaire du 13 juillet 2006 précitée et 
indiquant qu’une commune associée peut désigner une intercommunale sans devoir conclure un marché public 
selon certaines conditions ; 
Vu les décisions du Conseil communal du 30 septembre 1998 et du 26 octobre 2015 relatives à l'affiliation de la 
commune au service d'étude de l'INASEP ; 
Considérant que la Commune est une commune associée de l’intercommunale « INASEP » ; 



Considérant que l'Intercommunale INASEP remplit tous les critères légaux permettant d'établir la relation "in-
house", notamment, la réalisation de plus de 95% de ses prestations pour le compte de ses affiliés ; 
Considérant que les conditions sont remplies pour ne pas recourir à une procédure de marché public et ce, en 
vertu de l’article 30 §3 précité ; 
Considérant la convention pour mission particulière établie par l’INASEP concernant le contrat d'étude, la 
coordination sécurité-santé étude et projet et la direction de chantier voirie-égouttage-distribution d'eau relatifs 
aux travaux d’ aménagement d'une zone d'immersion temporaire à côté du n°12 route du Prétery ; 
Considérant que le montant estimé du marché de travaux, hors frais d'études, s’élève à 17.500,00 € htva, soit 
21.175,00 € tvac ; 
Considérant que le montant des essais préalables à l'étude est estimé à 2.875,00 € htva ou 3.478,75 € tvac;  
Considérant que la partie d'honoraires pour la mission "étude de projet d'aménagement de voirie" est estimée à 
7.500,00 € htva; 
Considérant que l'estimation pour la surveillance dans la phase exécution des travaux est quant à elle estimée à 
1.466,25 € htva; 
Considérant que le montant estimé de la mission s’élève à 8.966,25 € htva; 
Considérant que compte tenu des délais d'exécution possibles, le crédit permettant cette dépense sera inscrit au 
budget de l'exercice 2024 - service extraordinaire, article 421/731-60 (projet 20230015) et sera financé par 
prélèvement sur le fond de réserve extraordinaire et subsides; 
DECIDE à l'unanimité 
Article 1er 
D’approuver la convention pour mission particulière établie par l'INASEP, entre la commune d’Yvoir et 
l’INASEP, concernant le contrat d'étude, la coordination sécurité-santé étude et projet et la direction de chantier 
voirie-égouttage-distribution d'eau relatifs aux travaux d’aménagement d'une zone d'immersion temporaire à côté 
du n°12 route du Prétery – dossier n°VEG-23-5274. 
Article 2 
D'approuver l'estimation des honoraires d'études de l'auteur de projet à 7.500,00 € htva et le coût estimé des 
essais préalables à l'étude d'un montant de 2.875,00 € htva ou 3.478,75 € tvac. 
 
23.7.8.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 RELATIF À LA CONVENTION POUR 

MISSION PARTICULIÈRE CONFIÉE À L'INASEP PAR L'ACY POUR LES MISSIONS D'ÉTUDE, DE 
DIRECTION DE CHANTIER ET DE COORDINATION SÉCURITÉ-SANTÉ DANS LE CADRE DES 
TRAVAUX – ‘’AMÉNAGEMENT DE DEUX BASSINS D'ORAGE INFILTRANT ROUTE DU PRÉTERY 
(PHASE 1 ET PHASE 2)'' - VEG - 23-5275. 

Vu le code de la démocratie locale et décentralisée et plus particulièrement ses articles L1512 -3 et suivants, 
L1523-1 et suivants et L1122-30 ; 
Vu l’article 30 §3 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 
Vu le décret du 5 décembre 1996 sur les intercommunales ; 
Vu les circulaires ministérielles du 13 juillet 2006 adressées aux Communes, Provinces, Régies communales et 
provinciales autonomes et intercommunales, CPAS et associations Chapitre XII de la Région wallonne, portant 
sur les relations contractuelles entre deux pouvoirs adjudicateurs et du 15 juillet 2008 relative aux relations 
contractuelles entre communes et intercommunales complémentaire à la circulaire du 13 juillet 2006 précitée et 
indiquant qu’une commune associée peut désigner une intercommunale sans devoir conclure un marché public 
selon certaines conditions ; 
Vu les décisions du Conseil communal du 30 septembre 1998 et du 26 octobre 2015 relatives à l'affiliation de la 
commune au service d'étude de l'INASEP ; 
Considérant que la Commune est une commune associée de l’intercommunale « INASEP » ; 
Considérant que l'Intercommunale INASEP remplit tous les critères légaux permettant d'établir la relation "in-
house", notamment, la réalisation de plus de 95% de ses prestations pour le compte de ses affiliés ; 
Considérant que les conditions sont remplies pour ne pas recourir à une procédure de marché public et ce, en 
vertu de l’article 30 §3 précité ; 
Considérant la convention pour mission particulière établie par l’INASEP concernant le contrat d'étude, la 
coordination sécurité-santé étude et projet et la direction de chantier voirie-égouttage-distribution d'eau relatifs 
aux travaux d’ aménagement de deux bassins d'orage infiltrant route du Prétery (Phase 1 et phase 2) ; 
Considérant que la phase 1 de la mission consiste en une étude de faisabilité, en vue d'une négociation préalable 
avec les propriétaires, aux études de projets et rédactions des documents de marchés; 
Considérant que les honoraires relatifs à cette phase sont estimés à 7.843,00 € ttc et seront facturés suivant les 
heures réellement prestées; 
Considérant que la phase 2 de la mission confiée à I'NASEP comprend : 

 L'étude d'un projet de voirie complexe et/ou avec égouttage et/ou avec distribution d'eau 
 La direction de chantier de voirie-égouttage-distribution d'eau 
 L'assistance administrative du projet 
 La coordination sécurité projet 
 La coordination sécurité chantier VEG 



 Le cas échéant, la gestion et traçabilité des terres polluées  
Considérant que les honoraires relatifs à cette phase seront calculés sur base du montant du décompte final htva 
des travaux; 
Considérant que le montant estimé du marché de travaux, hors frais d'études, s’élève à 330.300,00 € htva; 
Considérant que le montant des essais préalables à l'étude est estimé à 11.500,00 € htva ou 13.915,00 € tvac;  
Considérant que la partie d'honoraires pour la mission "étude de projet de voirie complexe et/ou avec égouttage" 
(phase 2) est estimée à 30.321,54 € htva, déduction de la remise de 10% incluse; 
Considérant que l'estimation pour la surveillance dans la phase exécution des travaux est quant à elle estimée à 
14.173,75 € htva; 
Considérant que compte tenu des délais d'exécution possibles, le crédit permettant ces dépenses sera inscrit au 
budget de l'exercice 2024 - service extraordinaire, article 421/731-60 (projet 20230015) et sera financé par 
prélèvement sur le fond de réserve extraordinaire et subsides; 
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 10/08/2023, 
Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 16/08/2023, 
DECIDE à l'unanimité 
Article 1er 
D’approuver la convention pour mission particulière établie par l'INASEP, entre la commune d’Yvoir et 
l’INASEP, concernant le contrat d'étude, la coordination sécurité-santé étude et projet et la direction de chantier 
voirie-égouttage-distribution d'eau relatifs aux travaux d’aménagement de deux bassins d'orage infiltrant route 
du Prétery (Phase 1 et phase 2). 
Article 2 
D'approuver les honoraires d'étude de faisabilité du projet (phase 1) de l'auteur de projet estimés à 7.843,00 € ttc. 
Article 3 
D'approuver les honoraires d'études de l'auteur de projet (phase 2) estimés à 30.321,54 € htva et le coût estimé 
des essais préalables à l'étude d'un montant de 11.500,00 € htva ou 13.915,00 € tvac; 
 
23.7.9.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 APPROUVANT LA CONVENTION INASEP 

POUR LES MISSIONS D'ÉTUDE, DE DIRECTION DE CHANTIER ET DE COORDINATION SÉCURITÉ-
SANTÉ AINSI QUE LE CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES DU MARCHÉ TRAVAUX DANS LE CADRE 
DES TRAVAUX D'ÉGOUTTAGE RUE CHESTRÉE À DORINNE.  

Vu le code de la démocratie locale et décentralisée et plus particulièrement ses articles L1512 -3 et suivants, 
L1523-1 et suivants et L1122-30 ; 
Vu l’article 30 §3 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 
Vu le décret du 5 décembre 1996 sur les intercommunales ; 
Vu les circulaires ministérielles du 13 juillet 2006 adressées aux Communes, Provinces, Régies communales et 
provinciales autonomes et intercommunales, CPAS et associations Chapitre XII de la Région wallonne, portant 
sur les relations contractuelles entre deux pouvoirs adjudicateurs et du 15 juillet 2008 relative aux relations 
contractuelles entre communes et intercommunales complémentaire à la circulaire du 13 juillet 2006 précitée et 
indiquant qu’une commune associée peut désigner une intercommunale sans devoir conclure un marché public 
selon certaines conditions ; 
Vu les décisions du Conseil communal du 30 septembre 1998 et du 26 octobre 2015 relatives à l'affiliation de la 
commune au service d'étude de l'INASEP ; 
Considérant que la Commune est une commune associée de l’intercommunale « INASEP » ; 
Considérant que l'Intercommunale INASEP remplit tous les critères légaux permettant d'établir la relation "in-
house", notamment, la réalisation de plus de 95% de ses prestations pour le compte de ses affiliés ; 
Considérant que les conditions sont remplies pour ne pas recourir à une procédure de marché public et ce, en 
vertu de l’article 30 §3 précité ; 
Considérant la convention pour mission particulière établie par l’INASEP concernant le contrat d'étude, la 
coordination sécurité-santé étude et projet et la direction de chantier voirie-égouttage-distribution d'eau relatifs 
aux travaux d'égouttage rue Chestrée à Dorinne ; 
Considérant que le montant global estimé du marché de travaux s’élève à 98.071,90€ HTVA, soit 3.071,90 € 
pour les travaux de voirie et 95.000,00 € pour les travaux d'égouttage et hors frais d'études ; 
Considérant que les travaux d'égouttage sont à charge de la SPGE dans le cadre de l'égouttage exclusif et que les 
travaux de voirie sont à charge de la Commune ; 
Considérant que les honoraires de l’auteur de projet INASEP à charge de la Commune seront fixés au moment 
du décompte final de la part des travaux de voirie conformément aux dispositions du règlement général du 
service études de l'INASEP ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense fait l'objet d'une inscription budgétaire dans le cadre de la 
modification budgétaire n°2 de l'exercice 2023, avec création d'un numéro de projet spécifique ; 
Considérant la réception du cahier spécial des charges du marché travaux référencé ASS-23-5241 ainsi que du 
courrier de demande de ratification de celui-ci en date du 01/08/2023 ; 
Sur proposition du Collège Communal, 
DECIDE, à l'unanimité 



Article 1er : 
D’approuver la convention établie par l'INASEP, entre la commune et l’INASEP, concernant le contrat d'étude, 
la coordination sécurité-santé étude et projet et la direction de chantier voirie-égouttage-distribution d'eau relatifs 
aux travaux d'égouttage rue Chestrée à Dorinne. 
Article 2 : 
De ratifier le cahier spécial des charges du marché travaux référencé ASS-23-5241 dans le cadre des travaux 
d'égouttage rue Chestrée à Dorinne tel que proposé par l'INASEP. 
 
23.7.10.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 RELATIF AU MARCHÉ DE TRAVAUX 

''CONSTRUCTION D'UNE NOUVELLE ÉCOLE ET AMÉNAGEMENT DE SES ABORDS'' - 
APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION DU MARCHÉ 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 
L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 
ultérieures ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 
modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 
modifications ultérieures ; 
Considérant que le marché de conception pour le marché “CONSTRUCTION D'UNE NOUVELLE ECOLE ET 
AMÉNAGEMENT DE SES ABORDS ” a été attribué à LRARCHITECTES sprl, Rue d'Hubinne 40 à 5360 
Hamois ; 
Vu la décision du Collège communal du 15 mars 2022 approuvant le projet d'esquisse de ce marché ; 
Vu la décision du Collège communal du 13 décembre 2022 approuvant l'avant-projet de ce marché, pour un 
montant de travaux, hors options, estimé à 4.780.506,00 € htva, soit le montant de 5.067.336,36 € TVA 6% 
comprise  
Considérant le cahier des charges N° T/PO/NouvelleEcole/2023 relatif au marché de travaux pour la construction 
d'une Nouvelle Ecole établi par l’auteur de projet, LRARCHITECTES sprl, Rue d'Hubinne 40 à 5360 Hamois ; 
Considérant que ce marché est divisé en lots : 
* Lot 1 (Construction des bâtiments ), estimé à 4.360.067,75 € hors TVA ou 4.621.671,82 €, TVA 6% comprise ; 
* Lot 2 ( Aménagement des abords), estimé à 281.626,53 € hors TVA ou 298.524,12 €, TVA 6% comprise ; 
* Lot 3 (Ascenseur), estimé à 30.000,00 € hors TVA ou 31.800,00 €, TVA 6% comprise ; 
Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 4.671.694,28 € hors TVA ou 4.951.995,94 €, 
TVA comprise (261.604,07 € TVA cocontractant); 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit à l'article 722/722-60 (20210057) du budget 
extraordinaire 2023 ; 
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 10/08/2023, 
Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 16/08/2023, 
Sur proposition du Collège communal, 
DECIDE par 12 voix pour et 4 abstentions (MM. Charles PÂQUET, Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY et 
Mme Géraldine BIOT-QUEVRIN) 
Article 1er 
D'approuver le cahier des charges N° T/PO/NouvelleEcole/2023 et le montant estimé du marché 
“CONSTRUCTION D'UNE NOUVELLE ECOLE ”, établis par l’auteur de projet, LRARCHITECTES sprl, Rue 
d'Hubinne 40 à 5360 Hamois. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 
générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 4.671.694,28 € hors TVA ou 
4.951.995,94 €, TVA comprise (261.604,07 € TVA cocontractant). 
Article 2 
De passer le marché par la procédure ouverte. 
Article 3 
De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 
Article 4 
De financer cette dépense par le crédit inscrit à l'article 722/722-60 (20210057) du budget extraordinaire 2023 . 
 
23.7.11.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 RELATIF À LA VENTE DE BOIS DE 

L'AUTOMNE 2023 / NS 
Vu les articles L1122-36 et L1222-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
Vu le Plan d'aménagement forestier adopté par le Conseil communal en date du 27 février 2023 ; 
Considérant les clauses du Cahier général des charges des ventes de bois en forêts des administrations 
subordonnées du 7 juillet 2016 ; 



Considérant le listing d'estimation des lots pour les coupes de bois marchand de l'automne 2023 pour la 
commune transmis le 15 juin 2023 par la Division Nature et Forêts du Service Public de Wallonie; 
Considérant que ces ventes de bois sont estimées à : 
-vente de bois de chauffage : 20 lots pour la somme de 4.244,99 € ; 
-vente de bois marchands : 1 lot d'épicéas et de mélèzes (236 arbres) situé à Evrehailles (Grinvaux) d'une valeur 
estimée à 27.948,84 euros ; 
Sur proposition du Collège communal, 
DECIDE à l'unanimité, 
Article 1 
Il est procédé à la vente de bois marchand de l'automne 2023 et du bois de chauffage sur base des listings fournis 
par le Département Nature et Forêts du Service Public de Wallonie, respectivement en date du 15 juin 2023 et du 
26 juillet 2023. 
Article 2 
L'estimation de ces ventes au montant total de 32.193,83 € est approuvée. 
Article 3 
Les lots de bois de chauffage sont réservés aux habitants de la commune. 
Deux lots par ménage sont admis. 
Article 4 
Le Collège communal est chargé de procéder à ces ventes de bois. 
La vente de bois marchands est prévue le 28 septembre 2023 à Leignon et la vente de bois de chauffage le 29 
septembre 2023. 
 
23.7.12.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 RELATIF À LA CHARTE D’ADHÉSION À 

LA CENTRALE DE MOBILITÉ « MOBILISUD » - RECONDUCTION DE L’ADHÉSION POUR L’ANNÉE 
2023 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
Vu la décision d'adhésion à la charte pour la mobilité dans le bassin de vie « Vresse-sur-Semois – Anhée/Yvoir » 
dénommée "MOBILISUD" en séance du Conseil communal du 21 décembre 2015; 
Considérant le projet « Mobilisud » consistant en un outil transcommunal de facilitation des déplacements des 
citoyens dans le bassin de vie « Vresse-sur-Semois – Anhée/Yvoir » ; 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la reconduction de l’adhésion à la charte de mobilité « MOBILISUD » 
pour l’année 2023 ; 
Considérant que la Commune s’engage pour un an à raison d’une contribution de 0,50 €/habitant ; 
Considérant que le chiffre de population arrêté au 1er janvier 2023 est de 9233 habitants; que la cotisation s'élève 
donc à un montant de 4.616,5 €; 
Considérant qu’un crédit permettant la dépense est prévu au budget ordinaire de l’exercice 2023 ; 
Sur proposition du Collège communal; 
DÉCIDE à l'unanimité 
Article 1er : 
De reconduire l’adhésion à la charte de mobilité « MOBILISUD » pour l’année 2023. 
Article 2 : 
De transmettre le dossier au service Finances pour suite utile. 
 
23.7.13.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 RATIFIANT LA CONVENTION DE MISE À 

DISPOSITION D'UN MODULE DE L'ÉCOLE DE SPONTIN À LA JEUNESSE DE SPONTIN  
Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu l'arrêté du Collège communal du 18 juillet 2023 autorisant la mise à disposition d'un module de l'école de 
Spontin à la Jeunesse de Spontin ; 
Considérant que le Collège communal a autorisé l'occupation du module sis à l'école de Spontin par la Jeunesse 
de Spontin durant les vacances d'été ; que cette mise à disposition a permis à la Jeunesse de structurer ses 
activités et l'accueil de ses membres et de responsabiliser ses membres dirigeants ; que cette action participe à 
leur autonomisation afin d’assurer leur pleine participation à la vie sociale en tant que partenaires utiles et à part 
entière, plus particulièrement en ces périodes du "tout à l'écran" qui emprisonnent certains jeunes dans une 
relation artificielle via l'utilisation des réseaux dits "sociaux" ; 
Considérant que pour ces raisons, le Conseil communal est favorable à cette mise à disposition ; 
Considérant que le rapport de l'échevine de la Jeunesse n'a pas relevé de problèmes particuliers jusqu'à présent ; 
qu'en tout état de cause, la période d'essai se poursuit jusqu'au mois d'octobre, au terme de laquelle une 
évaluation aura lieu avec l’Échevine de la Jeunesse, l’équipe éducative et les responsables de la Jeunesses 
spontinoise ; qu'en cas d'évaluation positive, le Conseil communal estime que la mise à disposition pourra être 
prolongée ; 
Considérant que l'arrivée de la période hivernale sera l'occasion d'encourir des frais de chauffage et d'électricité ; 
que la pérennité de cette occupation sera également l'occasion de mettre ces frais à charge des occupants dans 



une mesure équivalente aux frais réels encourus ; qu'une telle prise en charge participera également à une 
responsabilisation des jeunes dans l'utilisation rationnelle et raisonnée de l'énergie ; 
Après en avoir délibéré, 
DÉCIDE à l'unanimité 
Article 1 
de ratifier la convention de mise à disposition à la Jeunesse de Spontin, représentée par Quentin LESPAGNE et 
Anthony GOBLET, d’un module sis sur le site de l'école de Spontin, rue du Hêtre Pourpre, 3, et d'autoriser sa 
prolongation au terme de la période d'essai du mois d'octobre 2023, en cas de rapport favorable de l’Échevine de 
la Jeunesse et de l’équipe éducative. 
Article 2 
de charger et d'autoriser le Collège communal à réclamer une participation équivalente aux frais réels de 
fonctionnement et d'utilisation du module. 
 
23.7.14.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 MARQUANT SON ACCORD SUR LA MISE 

À DISPOSITION DE DIVERS BIENS COMMUNAUX AU CPAS D’YVOIR VIA DES DROITS RÉELS 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus particulièrement les articles L1122-30 et 
L1222-1 ; 
Vu le Code du Logement et de l'Habitat durable ; 
Vu le Code civil du 4 février 2020 - Livre 3 : " Les biens " ; 
Vu le bail emphytéotique du 28 février 1996 entre la Commune et le CPAS mettant divers biens à disposition de 
ce dernier et son avenant du 27 janvier 2004 ; 
Vu le bail emphytéotique du 11 février 2011 entre la Commune, le CPAS et la SCRL « La Dinantaise » mettant 
l’étage du bâtiment dit « des jardiniers » à disposition de cette dernière en vue de la création de 2 logements ; 
Vu l'arrêté du Conseil communal du 25 novembre 2019 accordant deux baux emphytéotiques au CPAS ; 
Considérant que depuis de nombreuses années, la Commune d’Yvoir met à disposition du CPAS de la Commune, 
sous forme de baux emphytéotiques, divers bâtiments à usage de logements et de bureaux pour le CPAS ; que ces 
mises à disposition historiques ne sont pas / plus toujours cohérentes (cour avant du bâtiment "Maire" CPAS, 
jardin arrière exclu du bail, etc.) ; que certains de ces baux sont proches de leur terme ; 
Considérant aussi que depuis de nombreuses années, le CPAS donne en location des logements dont il est 
propriétaire, et ce lorsque des habitants de la Commune font face à une situation d’urgence et/ou sont dans 
l’attente de l’obtention d’un logement adapté ; 
Considérant que cet état de fait a permis la création d’un centre de compétences au sein du CPAS en matière de 
gestion locative et immobilière ; 
Considérant que la Commune dispose aussi en propre et depuis plusieurs années de quelques logements donnés 
en location ; 
Considérant que, au vu de cette situation, et afin de renforcer les synergies entre Commune et CPAS, ces deux 
pouvoirs locaux ont convenu, depuis 2019, de la reprise par le CPAS de la gestion locative des logements du 
patrimoine privé communal d’Yvoir ; que cette prise en gestion s’est généralement faite par l’octroi de baux 
emphytéotiques au profit du CPAS, mais que les conditions de ces diverses emphytéoses ne sont pas uniformes ; 
que certains baux doivent tenir compte de modifications intervenues dans l’affectation effective des biens ou 
dans les objectifs d’affectation de ces biens ; 
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la Commune et le CPAS d’Yvoir sont liés, sur le plan du 
patrimoine immobilier, par de nombreuses conventions plus amplement décrites ci-après sous 1° à 3° ; que le 4° 
devrait également être mis à disposition du CPAS via un convention octroyant un droit réel au CPAS : 
1° Divers logements communaux 
Considérant que, par bail emphytéotique du 7 janvier 2020 (enregistré le 26 juin 2021) exécutant la délibération 
du Conseil communal du 25 novembre 2019, les biens suivants ont été donnés en emphytéose au CPAS : 

▪ Un appartement sis rue du Maka, 2, boîte 1, 2ème étage + local "cave" dit "des électriciens" au 1er 
étage, à 5530 Yvoir, cadastré 1ère division Yvoir, Sion B, n°116 e pie et 116 f ; 

▪ Un appartement sis rue du Maka, 2, boîte 2, 2ème étage, à 5530 Yvoir, cadastré 1ère division Yvoir, 
Sion B, n°116 e pie et 116 f ; 

▪ Deux maisons d’habitation avec jardin, sises rue du Rauysse, 47a et 47 à 5530 Yvoir, cadastrées 
actuellement 1ère division Yvoir, Sion C, n°5 h et 5 k ; 

▪ Un appartement avec garage, sis rue du Moulin, 1 à 5530 Yvoir, cadastré 1ère division Yvoir, Sion B, 
n°185 d ; 

▪ Un appartement avec jardin (atelier communal), sis rue d’Évrehailles, 59 à 5530 Yvoir, cadastré 1ère 
division Yvoir, Sion B 323 x pie ; 

▪ Une maison d’habitation sise rue du Hêtre pourpre, 3 à 5530 Spontin, cadastrée Sion A n° 330 p 2 ; 
Considérant que depuis la signature du bail emphytéotique, il a été décidé de ne plus mettre en location et de 
vendre la maison rue du Rauysse, 47 ; que, par souci d'augmenter son espace, l'appartement de l'atelier 
communal a été intégré à ce dernier ; que l'habitation du Hêtre pourpre a fait l'objet d'un incendie et a été 
réaffecté à l'école communale ; que, par conséquent, ces bâtiments doivent être omis du bail emphytéotique ; 



Considérant qu'en ce qui concerne l'appartement rue du Moulin, le CPAS souhaiterait disposer de la totalité des 
garages du rez-de-chaussée pour pouvoir parquer certains véhicules spécifiques ; 
Considérant que ces biens devraient faire l'objet de nouveaux baux emphytéotiques individualisés pour tenir 
compte de leurs spécificités ; 
2° Bâtiment "Maire" et alentours 
Considérant que par bail emphytéotique du 28 février 1996 d’une durée de 30 ans (en vigueur le 1er août 1996) , 
la Commune d'Yvoir a donné en emphytéose au CPAS : 
- un bâtiment rue du Maka 4 "cour Maire" avec remise attenante et une cour (le tout cadastré Sion B, n° 101 p) ; 
- un bâtiment sans n°, cadastré 106 c (actuellement n° 3, cadastré n° 106 e), comprenant le local du rez, dit "des 
Jardiniers" et le 1er étage ; 

 
Considérant que, par avenant du 27 janvier 2004, le local situé au rez-de-chaussée du bâtiment actuellement 
cadastré n° 106 e (dit « des jardiniers ») a été retiré de l’emphytéose donnée au CPAS ; 
Considérant que, par bail emphytéotique du 1er février 2011 d'une durée de 66 ans, la Commune d'Yvoir et le 
CPAS ont modifié le bail initial en mettant à disposition de la Société de logement social « La DINANTAISE », 
la partie de l'étage du bâtiment actuellement cadastré n° 106 e situé à droite de l'escalier principal en vue de la 
réalisation de 2 logements de service public ; 
Considérant que ce bail emphytéotique du 28 février 1996 expire le 31 juillet 2026 ; qu'il y aurait lieu de le 
renouveler moyennant certaines précisions quant aux obligations de chacune des partie et certains aménagements 
qui devraient y être apportés : 

▪ réintégration du rez-de-chaussée du local dit « des jardiniers » à destination actuelle de magasin 
social de seconde main et intégration du bâtiment accueillant anciennement l'EPN, c'est-à-dire la 
totalité de la parcelle actuellement cadastrée n° 106 e, à l'exception de ce qui est mis à disposition de 
la SCRL « La DINANTAISE » ; 

▪ intégration du jardin accolé à l'arrière du bâtiment "Maire", cadastré n° 101 r, ainsi que le local dit 
"du Syndicat d'initiative", rue du Maka 4A, cadastré n° 106 f; 

▪ omission du bail de la cour centrale "Maire", cadastrée n° 101 p pie, à intégrer dans le domaine 
public communal, conformément au décret "Voirie" du 6 février 2014 ; 

3° "Ferme Kinif", rue Sauvegarde n° 21 
   Considérant que par le même bail emphytéotique du 28 février 1996, la Commune d'Yvoir a mis à disposition 
du CPAS le corps de logis de l'ancienne ferme "Kinif" comprenant 3 logements (un au rez-de-chaussée et deux 
aux étages), cadastré actuellement cadastré Sion D, n° 340 t et n° 340 s, dont le délai expire également le 31 
juillet 2026 ; qu'il y aurait également lieu de le renouveler moyennant certaines précisions quant aux obligations 
de chacune des partie ; 
4° Ancien logement du commandant de brigade, rue du Maka 5A 
Considérant que, par acte de vente du 30 novembre 2018 suivant arrêté d'expropriation du 1er décembre 2017, la 
Commune d'Yvoir a acquis une maison d'habitation avec cour, jardin et parking (ancien logement du 
Commandant de brigade), sise rue du Maka, 5A, cadastrée Sion B, n° 143 n 3 et 142 w 3 (actuellement n° 142 a 
4) ; que le CPAS serait intéressé par la disposition de cette maison, ainsi que de la courette et du jardin arrière 
clôturés ; 
Considérant qu’il convient donc de revoir dans sa globalité le portefeuille immobilier concerné, d'annuler toutes 
les anciennes conventions et, dans le même temps, de tendre vers un régime de mise à disposition le plus 
uniforme possible et le plus sécurisant possible pour les deux parties ; que la mise à disposition aura lieu selon 
les conditions génériques suivantes : 

▪ Gratuité de la mise à disposition ; 
▪ Durée de la mise à disposition : 99 ans pour les bâtiments administratifs du CPAS, 30 ans pour les 

autres, renouvelables par tacite reconduction, sauf contre-ordre donné l'année précédant l'expiration 
de la convention ; 

▪ Prise d'une assurance "locataire" par le CPAS (en sus de l'assurance "propriétaire" de la Commune) ; 
▪ Prise en charge des réparations d’entretien des bâtiments par le CPAS et prise en charge des grosses 

réparations par la Commune, sauf si l'intérêt des parties requerrait qu'il en aille autrement (par ex., 
travaux de gros-oeuvre subsidiés au profit du seul CPAS) ; 

▪ Conditions résolutoires : dans l’hypothèse où la Commune ne serait plus chargée de la tutelle sur le 
CPAS d’Yvoir ; 

Considérant qu'en final et en résumé, les biens suivants seront concernés par l'opération : 
► Le complexe "MAIRE" incluant dans le périmètre indicatif jaune ci-dessous : 



◦  le bâtiment "Maire" avec jardin, rue du Maka, n° 4, cadastré Sion B, n° 101 p pie (hors cour 
"Maire" à intégrer dans le domaine public communal) et n° 101 r ; 

◦  les bâtiments adjacents (appartements rue du Maka, n° 2, boîte 1, 2ème étage + local "cave" dit 
"des électriciens" au 1er étage et n°2, boîte 2, 2ème étage, ainsi que la cage d’escalier et l’entrée 
commune, cadastrés Sion B, n°116 e pie et 116 f ; le bâtiment rue du Maka, n° 3 (EPN, local 
"Jardiniers" (magasin social), cadastré Sion B, n° 106 e, à l'exception de ce qui est mis à 
disposition de la SCRL « La DINANTAISE ») ; 

◦  le local dit « du SI », rue du Maka, n° 4A, cadastré Sion B, n° 106 f ; 

 
► une maison d'habitation avec courette et jardin clôturé délimité par le périmètre jaune (ancien logement 

Commandant de brigade), sise rue du Maka, n° 5A, cadastrée Sion B, n° 142 a 4 pie, avec servitude de passage 
le long du bâtiment sur la parcelle n° 142 e 4 ; 

 
► une maison d’habitation avec jardin, sise rue du Rauysse, n° 47A à 5530 Yvoir, cadastrée actuellement 1ère 

division Yvoir, Sion C, n° 5 h ; 
► un appartement avec garages, sis rue du Moulin, n° 1 à 5530 Yvoir, cadastré 1ère division Yvoir, Sion B, n° 

185 d ; 
► une maison d'habitation dite "ferme Kinif" comprenant 3 logements sis rue Sauvegarde, n° 21 à 5530 

Évrehailles, cadastré Sion D, n° 340 t et 340 s ; 
Considérant qu’afin de garantir une sécurité juridique et la mise en ordre correcte de l'opération, il a paru que 

le recours à un spécialiste en la matière s'avérait indispensable, en la personne d'un notaire ; qu'en fonction de 
son expertise, celui-ci déterminera au mieux les modalités et les conditions de mise à disposition réelle de 
chacun des immeubles dont question, en ce compris l'opportunité de réaliser les divisions de parcelles 
nécessaires, le cas échéant ; 
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 03/08/2023, 
Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 16/08/2023, 
Après en avoir délibéré, 
DÉCIDE, à l'unanimité 
Article 1.  
de marquer son accord sur la mise à disposition au CPAS des biens immobiliers communaux suivants : 

► Le complexe "MAIRE" incluant dans le périmètre indicatif jaune ci-dessous : 
◦  le bâtiment "Maire" avec jardin, rue du Maka, n° 4, cadastré Sion B, n° 101 p pie (hors cour 

"Maire" à intégrer dans le domaine public communal) et n° 101 r ; 



◦  les bâtiments adjacents (appartements rue du Maka, n° 2, boîte 1, 2ème étage + local "cave" dit 
"des électriciens" au 1er étage et n° 2, boîte 2, 2ème étage, ainsi que la cage d’escalier et l’entrée 
commune, cadastrés Sion B, n° 116 e pie et n° 116 f ; le bâtiment rue du Maka, n° 3 (EPN, local 
"Jardiniers" (magasin social), cadastré Sion B, n° 106 e, à l'exception de ce qui est mis à 
disposition de la SCRL « La DINANTAISE » ; 

◦  le local dit « du SI », rue du Maka, n° 4A, cadastré Sion B, n° 106 f; 
► une maison d'habitation avec courette et jardin clôturé délimité par le périmètre jaune (ancien logement 
Commandant de brigade), sise rue du Maka, n° 5A, cadastrée Sion B, n° 142 a 4 pie, avec servitude de passage 
le long du bâtiment sur la parcelle n° 142 e 4 ; 

► une maison d’habitation avec jardin, sise rue du Rauysse, n° 47A à 5530 Yvoir, cadastrée actuellement 1ère 
division Yvoir, Sion C, n° 5 h ; 

► un appartement avec garages, sis rue du Moulin, n° 1 à 5530 Yvoir, cadastré 1ère division Yvoir, Sion B, n° 
185 d ; 

► une maison d'habitation dite "ferme Kinif" comprenant 3 logements sis rue Sauvegarde, n° 21 à 5530 
Évrehailles, cadastré Sion D n° 340 t et n° 340 s ; 
Article 2. 
de charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision, notamment via la désignation d'un notaire 
pour établir les baux emphytéotiques y relatifs (ou les modes de disposition réelle des biens immobiliers 
communaux mis à disposition du CPAS qu'il estimera opportuns) et les éventuelles divisions de biens. 
 
23.7.15.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 RELATIF À L'APPROBATION DU COMPTE 

DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE DE DORINNE - EXERCICE 2022. 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 
L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 
6 et 7 ; 
Vu la délibération du 12 juin 2023, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 
justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 12 juin 2023, par laquelle le Conseil de fabrique de 
l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Dorinne» arrête le compte, pour l’exercice 2022, dudit 
établissement cultuel ; 
Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 
dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 
Vu la décision du 12 juillet 2023, par laquelle l’organe représentatif du culte arrête, sans remarque le compte ; 
Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 
sur la délibération susvisée a débuté le 13 juin 2023; 
Considérant que le projet de décision du Conseil communal n’a pas été adressé à la directrice financière (dépense 
inférieure à 22.000 €); 
Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 
montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’église de Dorinne au cours de l’exercice 2022; 
qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 
Considérant que, conformément à l'article L1122-19,2° du CDLD, Monsieur Charles PÂQUET, membre de la 
Fabrique d'église, ne prend pas part au vote; 
Sur proposition du Collège communal 
DÉCIDE à l'unanimité des membres votants 
Article 1er :  
D'approuver le compte de l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Dorinne», pour l’exercice 2022, voté en 
séance du Conseil de fabrique du 12 juin 2023. 
Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 8.628,39 (€) 

 dont une intervention 
communale ordinaire de 
secours de : 

8.097,92 (€) 

Recettes extraordinaires totales 3.896,76 (€) 

 dont une intervention 
communale extraordinaire de 
secours de : 

0,00 (€) 



 dont un boni comptable de 
l’exercice précédent de : 

3.896,76 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 1.067,64 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 7.019,74 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II 
totales 

 0,00 (€) 

 dont un mali comptable de 
l’exercice précédent de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 12.525,15 (€) 

Dépenses totales 8.087,38 (€) 

Résultat comptable + 4.437,77 (€) 

Article 2 :  
En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 
ouvert à la Fabrique d’église de Dorinne contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de 
Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 
Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 
administratif du Conseil d’État. 
À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 
Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 
leur est faite par la présente. 
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 
http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 
Article 4 : 
Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d’une affiche. 
Article 5 :  
De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation : 

 à l’établissement cultuel concerné ; 
 à l’organe représentatif du culte concerné. 

 
23.7.16.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 RELATIF À L'APPROBATION DU COMPTE 

DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE D' YVOIR-HOUX - EXERCICE 2022. 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 
L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 
6 et 7 ; 
Vu la délibération du 13 juin 2023, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 
justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 14 juin 2023, par laquelle le Conseil de fabrique de 
l’établissement cultuel « Fabrique d’église d' Yvoir-Houx» arrête le compte, pour l’exercice 2022, dudit 
établissement cultuel ; 
Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 
dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 
Vu la décision du 18 juillet 2023 par laquelle l’organe représentatif du culte arrête, sans remarque le compte ; 
Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 
sur la délibération susvisée a débuté le 15 juin 2023; 
Considérant que le projet de décision du Conseil communal n’a pas été adressé à la directrice financière (dépense 
inférieure à 22.000 €); 
Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 
montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’église d' Yvoir-Houx au cours de l’exercice 
2022; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 
Sur proposition du Collège communal 
DÉCIDE à l'unanimité 



Article 1er :  
D'approuver le compte de l’établissement cultuel « Fabrique d’église d' Yvoir-Houx», pour l’exercice 2022, voté 
en séance du Conseil de fabrique du 13 juin 2023. 
Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 18.306,57 (€) 

 dont une intervention 
communale ordinaire de secours 
de : 

17.025,53 (€) 

Recettes extraordinaires totales 8.980,08 (€) 

 dont une intervention 
communale extraordinaire de 
secours de : 

0,00 (€) 

 dont un boni comptable de 
l’exercice précédent de : 

6.480,08 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 4.606,57 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 20.168,30 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II 
totales 

2.500,00 (€) 

 dont un mali comptable de 
l’exercice précédent de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 27.286,65 (€) 

Dépenses totales 27.274,87 (€) 

Résultat comptable + 11,78 (€) 

Article 2 :  
En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 
ouvert à la Fabrique d’église d' Yvoir-Houx contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de 
Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 
Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 
administratif du Conseil d’État. 
À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 
Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 
leur est faite par la présente. 
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 
http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 
Article 4 : 
Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d’une affiche. 
Article 5 :  
De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation : 

 à l’établissement cultuel concerné ; 
 à l’organe représentatif du culte concerné. 

 
23.7.17.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 RELATIF À L'APPROBATION DU COMPTE 

DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE DE SPONTIN - EXERCICE 2022. 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 
L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 
6 et 7 ; 



Vu la délibération du 3 mai 2023, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives 
renseignées dans la circulaire susvisée le 8 mai 2023, par laquelle le Conseil de fabrique de l’établissement 
cultuel « Fabrique d’église de Spontin» arrête le compte, pour l’exercice 2022, dudit établissement cultuel ; 
Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 
dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 
Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour statuer sur 
la délibération susvisée a débuté le 9 mai 2023; 
Considérant que le projet de décision du Conseil communal n’a pas été adressé à la directrice financière (dépense 
inférieure à 22.000,00 €); 
Considérant qu'il n'a pas été tenu compte de la modification de l'article 5 du chapitre 1er des dépenses arrêtées 
par l'Evêque et par conséquent modifie le résultat du compte 2021; 
Vu la décision du 19 juillet 2023, par laquelle l'organe représentatif du cute approuve ledit compte sous réserve 
de modification du chapitre Ier des dépenses arrêtées par l'Evêque; 
Considérant qu’il y avait une différence de - 0,05 € concernant le code R17 (Supplément de la commune pour 
frais ordinaire du culte) ainsi qu’une différence de +0,03 € concernant le code R18e (Location antenne Orange) ; 
Considérant le point ci-dessus, le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des 
dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’église de Spontin au cours de 
l’exercice 2022; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 
Sur proposition du Collège communal 
DÉCIDE à l'unanimité 
Article 1er :  
D'approuver le compte de l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Spontin», pour l’exercice 2022, voté en 
séance du Conseil de fabrique du 3 juin 2023. 
Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 12.748,13 (€) 

 dont une intervention 
communale ordinaire de secours 
de : 

9.114,63 (€) 

Recettes extraordinaires totales 650,00 (€) 

 dont une intervention 
communale extraordinaire de 
secours de : 

0,00 (€) 

 dont un excédent présumé de 
l’exercice courant de : 

0,00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 2.304,24 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 9.083,94 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II 
totales 

2.310,77 (€) 

 dont un déficit présumé de 
l’exercice courant de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 13.398,13 (€) 

Dépenses totales 13.698,95 (€) 

Résultat comptable - 300,82 (€) 

Article 2 :  
En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 
ouvert à la Fabrique d’église de Spontin contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de 
Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 
Article 3 : 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 
administratif du Conseil d’État. 
À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 
Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 
leur est faite par la présente. 
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 
http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 
Article 4 : 



Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d’une affiche. 
Article 5 :  
De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation : 

 à l’établissement cultuel concerné ; 
 à l’organe représentatif du culte concerné. 

 
23.7.18.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 PRENANT CONNAISSANCE DE L'ARRÊTÉ 

DU COLLÈGE COMMUNAL DU 25 JUILLET 2023 DÉCIDANT D'EXÉCUTER UNE DÉPENSE EN 
APPLICATION DE L'ARTICLE 60 DU R.G.C.C.  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, et 
notamment son article L1315-1 ; 
Vu l’arrêté du 05.07.2007 du Gouvernement wallon portant sur le règlement général de la comptabilité 
communale (R.G.C.C.), modifié le 11.07.2013, et en particulier ses articles 60 et 64 ; 
Considérant le non paiement par Madame Danièle MATHIEU, Receveur régional, en date du 13 juillet 2023, du 
mandat n°1374 (Ordon. n°80) se rapportant à la facture 1230459 - BC 417 - de la société OPEN IT, aux motifs 
que ne sont démontrés, par les pièces à l'appui du mandat, ni l'existence d'un marché public ni la comparaison 
des offres; 
Considérant que, par délibération du 25 juillet 2023, le Collège communal a décidé d'imputer et d'exécuter cette 
dépense sous sa responsabilité; 
PREND CONNAISSANCE 
De la délibération du Collège communal du 25 juillet 2023 indiquant que, conformément à l'article 60 du 
R.G.C.C., la dépense liée à à la facture 1230459 - BC 417 - de la société OPEN IT, peut être imputée et exécutée 
sous la responsabilité du Collège. 
 
23.7.19.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 PRENANT CONNAISSANCE DE L'ARRÊTÉ 

DU COLLÈGE COMMUNAL DU 18 JUILLET 2023 DÉCIDANT D'EXÉCUTER UNE DÉPENSE EN 
APPLICATION DE L'ARTICLE 60 DU R.G.C.C. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, et 
notamment son article L1315-1 ; 
Vu l’arrêté du 05.07.2007 du Gouvernement wallon portant sur le règlement général de la comptabilité 
communale (R.G.C.C.), modifié le 11.07.2013, et en particulier ses articles 60 et 64 ; 
Considérant l’avis de Madame Danièle MATHIEU, Receveur régional, en date du 02.06.2023, motivant son 
refus d’imputer la facture N°BC116686 jointe en annexe (avis oral de Madame Danièle MATHIEU sollicitée par 
téléphone par Monsieur Guy LEROUX) ; 
Considérant que, par délibération du 18 juillet 2023, le Collège communal a décidé d'imputer et d'exécuter cette 
dépense sous sa responsabilité; 
PREND CONNAISSANCE 
De la délibération du Collège communal du 18 juillet 2023 indiquant que, conformément à l'article 60 du 
R.G.C.C., la dépense liée à la facture BC116686 - OPTImachines, peut être imputée et exécutée sous la 
responsabilité du Collège. 
 
23.7.20.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 RATIFIANT LA DÉCISION DU COLLÈGE 

COMMUNAL DU 16 AOÛT 2023 OCTROYANT UN SUBSIDE EXCEPTIONNEL À UNE JEUNE 
SPORTIVE DE L'ENTITÉ DANS LE CADRE DE SA SÉLECTION AU CHAMPIONNAT DU MONDE 
D'ESCALADE JEUNE 2023 À SÉOUL DU 18 AU 25 AOÛT 2023. 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
Vu la décision du Collège communal du 16 août 2023 octroyant à titre exceptionnel un subside à Melle Lorraine 
KERVYN  dans le cadre de sa sélection au Championnat du Monde d'escalade jeune 2023 qui se déroulera à 
Séoul du 18 au 25 août prochain; 
Considérant que le soutien financier octroyé s'inscrit dans le cadre strict de cette sélection et doit servir à couvrir 
une partie des frais engendrés; 
Considérant que le Collège a sollicité de la bénéficiaire qu'elle puisse organiser en collaboration avec les 
professeurs de gymnastique des séances de promotion de cette discipline sportive au sein de nos écoles et ce en 
fonction de ses disponibilités; 
DECIDE à l'unanimité  
Article unique 
De ratifier la décision du Collège communal du 16 août 2023. 
 
23.7.21.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 PORTANT APPROBATION DU 

RÈGLEMENT DE TRAVAIL DES ÉCOLES COMMUNALES DE L'ENTITÉ D'YVOIR. 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 



Vu le Décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de l'enseignement officiel 
subventionné et ses modifications ultérieures; 
Vu le Décret du 10 mars 2006 relatif aux statuts des maîtres de religion et professeurs de religion; 
Vu le Décret du 2 juin 2006 relatif au cadre organique et au statut des puériculteurs des établissements 
d’enseignement maternel ordinaire organisés et subventionnés par la Communauté française; 
Vu le Décret du 14 mars 2019 portant diverses dispositions relatives à l'organisation du travail des membres du 
personnel de l'enseignement et octroyant plus de souplesse organisationnelle aux Pouvoirs organisateurs; 
Vu l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 7 janvier 2021 donnant force obligatoire à la 
décision de la Commission paritaire communautaire de l'enseignement fondamental officiel subventionné du 11 
juin 2020 fixant le cadre du règlement de travail; 
Vu la Circulaire 7964 de la Fédération Wallonie-Bruxelles du 12 février 2021, traitant du règlement de travail 
cadre de l'enseignement fondamental ordinaire; 
Considérant que la Fédération Wallonie-Bruxelles impose aux Pouvoirs organisateurs de diffuser le règlement de 
travail cadre de la circulaire mentionnée ci-dessus; 
Considérant que le règlement de travail ajusté de l'entité d'Yvoir provient de cette circulaire; 
Considérant le P.V. 68 de la réunion du 24 mai 2023 avec la COPALOC approuvant ce règlement de travail; 
Sur proposition du Collège communal; 
Décide à l'unanimité 
Article 1er 
D'adopter le règlement de travail et ses annexes des écoles communales de l'entité d'Yvoir dans sa nouvelle 
version. 
Article 2 
Le présent règlement entre en vigueur le premier jour ouvrable qui suit son adoption. 
Article 3 
Une copie de la présente décision ainsi qu'un exemplaire du règlement de travail et ses annexes seront transmis à 
l'Inspection du travail dans les 8 jours de l'entrée en vigueur.  
 
23.7.22.INTERPELLATION GROUPE EPY - POINTS SUPPLÉMENTAIRES  
Le groupe EPY souhaite inscrire à l'ordre du jour du Conseil de ce 28 août les points suivants: 

 Entretien des espaces publics (cimetières, plaines, accotements, …) : suite à la discussion lors du 
dernier conseil communal, il avait été convenu que le Collège analyse la situation et communique 
des propositions et actions pour améliorer la situation. Il avait aussi été convenu que ce point serait 
remis à l’ordre du jour de la prochaine séance. Ne l’ayant pas vu, nous nous permettons de le 
réinscrire, en espérant que les 2 mois ont été suffisant pour obtenir des solutions à la situation. 

Réponse Collège: 
Monsieur Charles PÂQUET, Echevin en la matière, fait état devant le Conseil du rapport établi par le chef de 
pôle technique sur l'organisation de la cellule environnement de l'atelier: 

L’équipe environnement est actuellement composée de 8 ouvriers. Elle est renforcée par 2 personnes pour 
l’entretien spécifique des cimetières et par 2 personnes pour l’entretien spécifique des sentiers. 
Les 8 ouvriers de l’équipe environnement sont répartis comme suit : 

 2 ouvriers pour les villages de Dorinne, Spontin et Durnal ; 
 2 ouvriers pour les villages d’Yvoir, Godinne et Mont ; 
 2 ouvriers pour les villages d’Evrehailles, Purnode, Houx et Bauche ; 
 2 ouvriers pour les missions plus spécifiques (Tracteur (Fauchage) et Unimog (Balayage)). 

Les missions des équipes environnement sont vastes et ne se limitent pas uniquement à de l’entretien courant 
des espaces verts des villages. Bien d’autres missions se greffent aux tâches de base comme par exemple : 

 Le ramassage des poubelles publiques (2x par semaine – lundi et vendredi), 
 L’arrosage des fleurs annuelles (jusqu’à 3x par semaine en fonction des conditions météorologiques 

(lundi – mercredi – vendredi), 
 Le piégeage des chats (campagnes de stérilisation), 
 L’évacuation des dépôts clandestins, 
 La tonte des terrains de foot, 
 L’entretien des écoles (évacuation des encombrants, rangement des caisses de papier, nettoyage des 

vitres, …), 
 Aide ponctuelle au CPAS, 
 Aide pour le montage et le démontage des différentes festivités (à savoir, sur les 8 premiers mois de 

l’année 2023, 94 festivités, soit 19% d’augmentation par rapport à 2022). 

A noter qu’en 2023, la faucheuse est tombée en panne à 2 reprises (avec chaque fois des délais de réparation 
longs de par le manque de disponibilité de pièces détachées chez le fournisseur) et que l’Unimog est lui aussi 
tombé en panne à de multiples reprises et ne fonctionne toujours par correctement à ce jour. Ceci implique un 
retard dans le fauchage des accotements et dans le balayage des filets d’eau, renforçant l’idée de manque 
d’entretien.  



Le contexte météorologique de ces derniers mois complexifie la tâche, avec des mois très secs nécessitant 
beaucoup d’arrosage et des périodes chaudes et humides favorisant la pousse très rapide de la végétation. 
L’entretien des cimetières est effectué par 2 ouvriers. Ceux-ci sont également en charge des enterrements et des 
exhumations. Cette équipe est très régulièrement déforcée pour l’organisation des festivités (en 
accompagnement de l’équipe signalisation / festivités composée de 2 ouvriers) et pour d’autres tâches 
(transports, expulsions, colis du coeur …). Il faut également prendre en compte que la suppression des 
herbicides engendre une charge de travail supplémentaire qui n’a pas été palliée par le renforcement de cette 
équipe. 

La verdurisation des différents cimetières est en cours mais nécessite encore beaucoup de travail avant 
d’obtenir un résultat satisfaisant permettant un entretien plus facile et rapide. Certains cimetières (tel que Houx) 
nécessitent une nouvelle verdurisation suite à des chantiers d’exhumation.   

L’équipe sentier composée de 2 ouvriers est en charge de l’entretien courant des sentiers mais également de la 
pose et de l’entretien des balisages, de la pose de panneaux PEFC,… Cette équipe aide très ponctuellement le 
SI (affichages des marchés du terroir, du marché de Houx, interventions plus conséquentes sur l’Ile d’Yvoir que 
leur ouvrier ne sait pas effectuer seul). Un ouvrier de cette équipe est également appelé à travailler avec le 
tracteur pour les fauchages en cas d’absence ou de maladie du chauffeur habituel.   
De manière générale, l’engagement du brigadier environnement devrait permettre un meilleur suivi et une 
meilleure gestion des espaces verts pour 2024. Cependant, cela devra passer par un renforcement de l’équipe 
cimetières et par un renforcement ponctuel des équipes festivités afin de libérer les équipes environnement et 
qu’elles puissent se consacrer exclusivement à leurs tâches. 

Monsieur Bertrand CUSTINNE remercie l'Echevin pour cette présentation qui renforce et objective le constat 
que les festivités et aides aux associations, si elles ont leur raison d'être, plombent la gestion et le 
fonctionnement général du service.  
Pour ce qui concerne la verdurisation des cimetières, Monsieur Custinne estime qu'accentuer la verdurisation 
devrait être une priorité à mettre en oeuvre car, à termes, on gagnerait en main d'oeuvre. 
Il réinsiste sur la réflexion à mener quant à l'engagement de saisonniers, l'externalisation éventuelle de 
certaines missions et le besoin de renforcer les équipes dévolues aux cimetières. 

 Procédure de recrutement d’un chef de service des Finances : nous souhaitons comprendre la 
stratégie du Collège par rapport à ce service, au regard de ses objectifs liés au futur Directeur 
financier. 

Réponse Collège: 
Le Bourgmestre rappelle que cette année a vu le départ à la retraite de deux piliers historiques de ce service. 
Dans les réflexions menées à cette occasion, l'idée était qu’un membre du service puisse être responsable 
d'équipe. Cette piste ne s'avère pas possible à mettre en oeuvre car aucun des agents ne souhaite assumer ce rôle. 
Cette situation est inconfortable tant pour les agents que pour l'organisation optimale du travail.  
Dans le pôle Finances, il y a le service des Finances tel qu'on le connait actuellement mais il faudrait y rattacher 
la partie Fiscalité, reposant aujourd'hui sur une seule personne et toujours chapeautée par la Directrice générale. 
Il convient donc d’une part de renforcer la partie Fiscalité et d’autre part, de prévoir le backup du futur Directeur 
financier local.  
Monsieur Bertrand CUSTINNE s'étonne quelque peu puisque l'une des raisons invoquées pour le passage à un 
Directeur financier local était l'économie réalisée et à présent il est question de recruter un chef de service de 
niveau A1. Un niveau B ne serait-il pas suffisant? 

 Distribution des repas et soupes dans les écoles de l’entité (tarifs, planning, etc)  
Réponse Collège: 
Madame ELOIN-GOETGHEBUER, Echevine de l'Enseignement, répond que tant l'organisation que les tarifs 
sont identiques à l'année scolaire écoulée. Les réservations devraient pouvoir se faire par le portail "Parents". 
Madame Géraldine BIOT-QUEVRIN s'interroge sur la reprise du service repas fixée au lundi 11 septembre alors 
que la rentrée a lieu ce lundi. 
Madame ELOIN-GOETGHEBUER explique que chaque année on débute ce service plus au moins à la mi-
septembre de manière à permettre aux parents de passer la commande, de les adresser au traiteur,... rien 
d'inhabituel. 
Enfin Madame Géraldine BIOT-QUEVRIN se demande, sachant qu’à l'école libre de l'entité, le potage est 
gratuit, si la Commune ne pourrait s'aligner en offrant le potage aux enfants des écoles communales.  
Madame ELOIN-GOETGHEBUER complète l'information : c'est l'ensemble des repas qui est gratuit au niveau 
de l'école libre d'Yvoir, gratuité basée sur l'indice socio-économique applicable à cette école. Nos écoles ne sont 
pas concernées. Néanmoins, il faut savoir que le prix demandé aux parents (potages et repas) ne couvre pas 
l'entièreté du coût du traiteur.  

 question d'actualité posée en séance: qu'en est-il de la gestion du complexe de Purnode après 
travaux? 

Une réunion était programmée le 21 août ; a-t-elle eu lieu et dans l’affirmative, qu'en est-il ressorti? aucun 
compte rendu n'étant parvenu aux différents intéressés. 



Réponse de Marcel Colet et du Bourgmestre: 
La réunion s’est effectivement tenue. Il a été convenu de créer une asbl, avec un comité de gestion qui regroupe 
un représentant des différents clubs ou associations concernés. 
 
23.7.23.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOÛT 2023 RELATIF À L'ADHÉSION À LA CENTRALE 

D’ACHAT SMART CITY DE L’ASSOCIATION INTERCOMMUNALE BUREAU ECONOMIQUE DE LA 
PROVINCE DE NAMUR (BEP)  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1222-7 relatif aux 
compétences en matière de marchés publics et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 47 ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 
publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques ; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics ; 
Considérant que l’article 47, §2, de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics dispense les pouvoirs 
adjudicateurs de l’obligation d’organiser eux-mêmes une procédure de passation lorsqu’ils recourent à une 
centrale d’achat au sens de l’article 2, 6°, de la même loi, c’est-à-dire à « un pouvoir adjudicateur qui réalise des 
activités d'achat centralisées » ; 
Considérant qu’il est intéressant de passer par une telle centrale car la mutualisation des demandes de différents 
pouvoirs adjudicateurs est, du fait des quantités en cause, de nature à stimuler la concurrence et ainsi d’obtenir 
de meilleures conditions, notamment au niveau des prix ; 
Qu’elle permet également de recourir à une entité plus spécialisée, la centrale d’achat, qui est mieux à même de 
définir les besoins à satisfaire, de rédiger les documents d’appel à la concurrence et de comparer les offres 
reçues ; qu’il en résulte, ce faisant, une simplification et un allégement des procédures administratives à mettre 
en place par la commune ; 
Vu le courrier de l’ASSOCIATION INTERCOMMUNALE BUREAU ECONOMIQUE DE LA PROVINCE DE 
NAMUR (le BEP) du 5 juillet 2023 et le projet de convention y annexé ; 
Considérant que, de manière à faciliter le recours à des outils et services numériques, le BEP s’est érigé en 
centrale d’achat Smart City et propose d’exercer des activités d’achat centralisés sur cette thématique au profit 
des communes ; 
Considérant que la centrale d’achat comprendra différents marchés relatifs à des outils ou services numériques ; 
Considérant que les modalités de fonctionnement de cette centrale Smart City sont fixées dans la convention 
d’adhésion annexée à la présente délibération et faisant partie intégrante de la présente délibération ; 
Après en avoir délibéré, 
DECIDE à l'unanimité 
Article 1er :    
D’adhérer à la centrale d’achat Smart City mise en place par le BEP et de signer la convention d’adhésion à 

ladite centrale d’achat ; 
Article 2 :     
De notifier la présente délibération au BEP ainsi que la convention d’adhésion. 
Article 3 :  
De charger le Collège communal de l’exécution de la présente décision. 
 
L’ordre du jour de la séance publique est apuré à 22h50. 
 
Huis clos 
 
Le huis clos se termine à 22h55. La séance est levée. 
La date de la prochaine séance du Conseil communal est fixée au lundi 25 septembre 2023 à 20h00. 

 

La Directrice Générale,  Le Bourgmestre, 
   
   

J. LECOCQ.  P. EVRARD 
 


